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Les aides du Département : près de 6 M€ 

Présidée par Monsieur Henri EMMANUELLI, cette Commission Permanente a notamment examiné 
les décisions suivantes :  

1°) Economie et Tourisme : 

- Des aides à l’industrialisation (399 720 €) dans le cadre du dispositif de soutien exceptionnel 
aux salariés d’entreprises de production de la commune d’Hagetmau, victimes de licenciement 
économique, des subventions à caractère économique pour des actions à l’international 
d’entreprises landaises, la fête du pain organisée par la Fédération Départementale de la 
Boulangerie et Boulangerie Patisserie, le concours « un des meilleurs apprentis » et le 
partenariat Eurosima, 

- des aides au commerce et à l’artisanat (334 890 €) pour l’investissement d’entreprises 
artisanales de production : « Les charpentes métalliques de l’Adour » à Hagetmau, SARL 
Villenave à Parentis en Born, SARL Dubourg à Bégaar, SARL Chaudron à Tarnos, SARL  
« L’Atelier d’Eric » à Saint Geours de Maremne, M. BARTHOLOMO à Le Frêche, la formation des 
artisans et commerçants, la pêche artisanale, l’opération collective de modernisation relative 
au Pays Adour Chalosse Tursan, 

- 298 000 € pour des hébergements et des équipements touristiques. 

2°) Agriculture : 

- Des aides en faveur de l’agriculture (845 500 €) pour inciter les agriculteurs à des pratiques 
respectueuses de l’environnement, développer des politiques de qualité et aménager notre 
territoire en préservant les exploitations familiales. 

3°) Equipements ruraux et protection de l’environnement :  

- 249 300 € dans le cadre de Fonds de Développement et d’Aménagement Local pour la création 
d’une boulangerie patisserie à Magescq et une maison de santé pluridisciplinaire à Samadet, 

- 633 100 € pour la protection des espaces sensibles (réserves naturelles de l’Etang Noir et du 
Courant d’Huchet), les travaux de gestion et de valorisation des cours d’eau et des milieux 
humides, la politique en faveur du littoral, 

- 421 400 € pour la mise en œuvre du schéma cyclable départemental, du plan départemental 
des itinéraires de promenade et de randonnée, l’amélioration des pratiques de désherbage des 
collectivités et le soutien d’actions de sensibilisation à l’environnement. 

4°) Education, jeunesse, sports et culture :  

- Plus de 60 000 € pour les collèges, les prêts d’honneur d’études, les bourses Erasmus 
Socrates, les allocations de recherche et les projets Landes Imaginactions, 

- 1,5 M€ pour le sport scolaire, le développement du sport et l’organisation de manifestations 
sportives promotionnelles, 

- 903 000 € pour des aides départementales à l’équipement culturel, l’organisation de 
manifestations culturelles et la protection du patrimoine culturel. 

5°) Solidarité :  

La garantie du département a été accordée pour des emprunts sollicités par l’Office public de 
l’habitat des Landes, en vue de la construction de 243 logements et par la SA d’HLM des 
Landes / Habitat Landes Océanes pour la construction de 77 logements. 


